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Dans le souci de mieux vous informer et sur-
tout vous servir, EMERIC PRODUCTION qui 
édite votre journal «L’emblème du jour» a lancé 
le jeudi 15 août 2024 son site web officiel ‘‘www.
lemblemedujour.com’’ 
 
Sur ce site, vous pouvez désormais lire  tous 
les articles et télécharger toutes les parutions 
de votre journal «L’emblème du jour» ainsi que 
toutes les publicités de ELONA HOUSE et de 
FENOU GUEST HOUSE.  Mieux ce site est égale-
ment un espace publicitaire pour tous nos par-
tenaires, soutiens, sponsors.

 
Sur www.lemblemedujour.bj, 

faites comme chez vous.

Votre site d’informations en ligne

www.lemblemedujour.bj
www.lemblemedujour.com
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L'EMBLÈME DU JOUR

INDÉPENDANTS, MAIS JUSQU’À QUAND ?
65 ans après la fin du colonat français

Alors que le Bénin s’apprête à célébrer 
les 65 ans de son indépendance, la ques-
tion du bilan et du sens profond de cette 
liberté se pose avec acuité. Entre fierté 
nationale, dépendances économiques 
et attentes citoyennes, la fête doit aussi 
inviter à la réflexion.
 
Le 1er août 1960, le Dahomey devenait 
officiellement indépendant, rejoignant 
le concert des nations libres après des 
décennies de domination coloniale. 65 
ans plus tard, le pays, devenu Bénin en 
1975, se prépare à commémorer cet évé-
nement fondateur. Mais que reste-t-il de 
cette indépendance tant espérée ? Et 
que signifie-t-elle réellement pour les 
citoyens aujourd’hui ?
 
Une souveraineté politique acquise, 
mais…
 
Sur le plan institutionnel, le Bénin a 
connu des avancées notables. Le multi-
partisme, l’alternance pacifique au som-
met de l’État, et la consolidation de cer-
taines institutions démocratiques sont 
des marqueurs positifs. Cependant, des 
voix s’élèvent pour dénoncer une liber-
té politique fragilisée par des tensions, 
une justice perçue parfois comme ins-
trumentalisée et une participation ci-
toyenne encore timide.
 
Une dépendance économique persis-
tante
 
Sur le plan économique, le Bénin reste 
fortement tributaire de l’extérieur : parte-
naires techniques et financiers, importa-
tions massives, dette publique, accords 
déséquilibrés… L’indépendance éco-
nomique tant rêvée reste à construire. 
L’agriculture, qui nourrit l’essentiel de 
la population, peine à se moderniser. 
L’industrie nationale est embryonnaire, 
et l’emploi des jeunes demeure un défi 
majeur.

Culture, pensée, identité : quelle émancipa-
tion ?
 
L’indépendance ne se limite pas aux sphères 
politique ou économique. Elle est aus-
si culturelle, linguistique, éducative. Or, le 
français reste la langue de l'administration 
et de l'élite, tandis que l'histoire africaine 
et les savoirs endogènes peinent à trouver 
leur place dans les programmes scolaires. La 
dépendance culturelle, subtile mais tenace, 
freine l’affirmation d’une identité béninoise 
forte et assumée.
 
Quelles pistes pour une indépendance réelle 
?
 
À 65 ans, l’heure est venue de repenser le 
projet d’indépendance. Il passe par :
 
- Une éducation patriotique renforcée,

- Une économie structurée et industrialisée,

- Un ancrage plus profond dans les valeurs 
africaines,

- Une justice véritablement indépendante,

- Et une jeunesse responsabilisée et impli-
quée.

Une fête, mais aussi un signal d’alarme
 
Célébrer, oui. Se questionner, surtout. Car 
l’indépendance ne se résume pas à une date 
ou un drapeau. C’est un combat quotidien 
pour l’autonomie, la dignité et le progrès 
partagé. Le Bénin a parcouru un long che-
min, mais de nombreux défis restent à rele-
ver pour faire du mot indépendance une ré-
alité pleinement vécue et assumée par tous 
les Béninois.

 
Emeric Joël ALLAGBE
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UN FROID QUI DÉRANGE QUAND LES PARENTS SE SÉPARENT…
Climat et Environnement Conséquences familiales et sociales

Une fraîcheur inhabituelle per-
turbe le quotidien des Béninois, 
notamment dans la bande cô-
tière. Météo Bénin alerte et ap-
pelle à la prudence.
 
Depuis le début du mois de juil-
let 2025, le Bénin, notamment 
sa partie sud, fait face à une fraî-
cheur aussi soudaine qu’inat-
tendue. Une situation météoro-
logique qui déjoue les repères 
saisonniers habituels et qui af-
fecte, parfois durement, la santé 
et les activités quotidiennes de 
nombreuses personnes.
 
Selon les experts de Météo Bénin, 
cette fraîcheur inhabituelle ré-
sulte d’un double phénomène : le 
renforcement du vent de mous-
son qui apporte de l’air frais du 
golfe de Guinée, et une couver-
ture nuageuse persistante empê-
chant le réchauffement normal 
du sol par les rayons solaires.
 
Des températures en chute libre
 
Habituellement synonyme de 
chaleur moite, le mois de juillet 
voit cette année les températures 
maximales plafonner entre 26 et 
28°C, soit environ 2°C en dessous 
des moyennes saisonnières dans 
la zone côtière. De Cotonou à 
Grand-Popo, en passant par Oui-
dah, les habitants en ressentent 
directement les effets : frissons 
matinaux, toux sèche, douleurs 
articulaires, ou encore désagré-
ments pour les personnes âgées 
et les enfants.
 
Une fraîcheur persistante
 
Les prévisions météorologiques 
annoncent la persistance de 
cette situation jusqu’à fin juillet, 
voire au-delà.

La séparation des parents bouleverse pro-
fondément la vie des enfants. Au-delà de 
la tristesse, ce sont des impacts émotion-
nels, scolaires et matériels durables qui 
marquent leur quotidien. Comment pro-
téger ces innocents des conséquences 
souvent irréversibles ? Éclairage sur une 
réalité de plus en plus fréquente.
 
La séparation d’un couple parental est 
bien plus qu’une rupture sentimentale. 
Elle constitue un séisme émotionnel dont 
les répliques touchent en plein cœur les 
enfants. Que ce soit un divorce, une rup-
ture de concubinage ou une séparation de 
fait, les conséquences pour les plus jeunes 
sont multiples et parfois dramatiques.
 
Des blessures invisibles mais profondes
 
L’un des premiers effets visibles est d’ordre 
émotionnel. Stress, anxiété, insécurité… 
Les enfants perdent des repères et sont 
confrontés à un monde soudain instable. 
Certains régressent dans leur comporte-
ment (énurésie, crises de colère), d'autres 
développent des troubles du sommeil ou 
de l’appétit. Ils peuvent aussi se sentir res-
ponsables de la séparation, nourrissant un 
sentiment de culpabilité dévastateur.
 
Un quotidien bouleversé
 
La séparation des parents s'accompagne 
souvent de changements brutaux : dé-
ménagement, nouvelle école, éloigne-
ment d’un parent… Ces bouleversements 
ajoutent au désarroi des enfants, sur-
tout lorsque la communication entre les 
adultes est rompue. Le climat de ten-
sion, voire de conflit, crée un tiraillement 
constant chez l’enfant, pris en otage dans 
une guerre qui ne le concerne pas.

Une vie matérielle en chute libre
 
Au-delà des aspects affectifs, la dimen-
sion socio-économique n’est pas à négli-
ger. Dans de nombreux cas, le niveau de 
vie de l’enfant chute après la séparation. 
Le parent gardien, souvent seul à assumer 
les charges, peine à maintenir un cadre de 
vie stable.

Si le Sud du pays est le plus 
affecté, les régions du centre 
et du nord enregistrent éga-
lement des températures mo-
dérées, proches des normales 
de saison.
 
Le vent de mousson, désor-
mais bien installé, maintien-
dra cette atmosphère fraîche. 
Par ailleurs, cette tendance 
est également liée à une fin 
anticipée de la grande saison 
des pluies, comme annoncée 
dans les prévisions saison-
nières pour le Sud-Bénin.
 
Des recommandations pour 
se protéger
 
Face à cette météo atypique, 
Météo Bénin invite les popu-
lations à adopter des mesures 
de prévention simples mais 
importantes :
 
Porter des vêtements cou-
vrants, surtout le matin et le 
soir ;
 
Protéger les enfants, les per-
sonnes âgées et les malades 
chroniques, particulièrement 
ceux souffrant de troubles res-
piratoires ou rhumatismaux ;
 
Limiter les expositions pro-
longées au vent et rester au 
chaud autant que possible.
 
Alors que le climat mondial 
continue de surprendre, cette 
alerte météo rappelle à tous 
l’importance de rester attentif 
aux bulletins météorologiques 
et d’adapter nos habitudes aux 
nouvelles réalités climatiques.

 
Youssouf AVOCEGAMOU

La précarité s’installe, exposant les enfants à la pau-
vreté et à l’insécurité matérielle. 

Scolarité et comportements à risque
 
Sur le plan scolaire, la baisse de concentration, le 
décrochage et la chute des performances sont fré-
quents. À l’adolescence, ces déséquilibres peuvent 
mener à des comportements à risque : consomma-
tion de stupéfiants, sexualité précoce, violence… Des 
signes de mal-être profond que beaucoup de parents 
et d’enseignants ne décodent pas à temps.
 
Comment atténuer les dégâts ?
 
Face à ce défi, une communication bienveillante est 
essentielle. Il faut expliquer la situation aux enfants 
avec des mots adaptés à leur âge, sans dénigrement 
ni culpabilisation. Maintenir des routines familières, 
offrir un environnement stable, et surtout rassurer 
l’enfant sur l’amour inconditionnel des deux parents 
sont des clés majeures.
 
L'entourage famille élargie, amis, enseignants a aussi 
un rôle à jouer. Parfois, le recours à un psychologue 
ou à un accompagnement scolaire devient nécessaire 
pour aider l’enfant à retrouver équilibre et confiance.
 
Une reconstruction possible, mais fragile
 
Il n’existe pas de recette miracle. Chaque enfant réagit 
à sa manière. Certains parviennent à s’adapter avec le 
temps, d’autres sombrent dans le refus de la réalité et 
deviennent ingérables. Mais une chose est sûre : c’est 
à l’adulte de faire le pas vers l’enfant, pas l’inverse.
 
La séparation des parents n’est pas une fin en soi, 
mais un tournant délicat à gérer. Protéger les enfants 
dans cette épreuve, c’est garantir un avenir moins 
douloureux et prévenir des blessures psychiques qui, 
autrement, pourraient durer toute une vie.

Y.A.

VENTE À LA SAUVETTE : LA JEUNESSE EN DANGER
Vacances et dérives économiques au Bénin

À travers les grandes villes du Bénin, les carrefours 
à feux tricolores se transforment en marchés sau-
vages tenus par de jeunes vacanciers. En quête de 
revenus, ces adolescents s'exposent à de graves 
risques dans l’indifférence générale. Ce phéno-
mène, devenu national, interpelle urgemment les 
autorités locales et la Police Républicaine.
 
Chaque période de vacances scolaires au Bénin 
donne lieu à un phénomène de plus en plus pré-
occupant : la prolifération de jeunes vendeurs am-
bulants aux abords des grands carrefours. À Co-
tonou, Porto-Novo, Parakou, Abomey ou encore 
Bohicon, les scènes se répètent : des adolescents, 
chargés de produits divers mouchoirs, gadgets 
électroniques, boissons ou fruits se faufilent entre 
les véhicules, défiant les règles élémentaires de 
sécurité.
 
Le constat est national : les feux tricolores, censés 
réguler la circulation, deviennent des points de 
convergence pour ces "commerçants de fortune", 
souvent poussés par la pauvreté et l’inactivité sco-
laire. La crise économique ambiante et les difficul-
tés parentales à subvenir aux besoins quotidiens 
jettent de nombreux enfants sur le bitume, dans 
un sauve-qui-peut silencieux.

Mais au-delà de cette débrouillardise juvénile, c’est une 
véritable tragédie qui couve. Ces jeunes vendeurs mettent 
leur vie en péril, se retrouvant parfois face à des camions 
en démarrage ou dans des embouteillages chaotiques. Des 
cas d'accidents ont été enregistrés, certains mortels, sans 
que cela n’émeuve durablement les autorités compétentes.
 
À plusieurs reprises, des mairies et les commissariats de la 
Police Républicaine ont lancé des mises en garde, mena-
çant de sanctions les contrevenants. Pourtant, aucune me-
sure concrète ne semble freiner l’élan de ces enfants, sou-
vent manipulés par des adultes en quête de main-d'œuvre 
bon marché.
 
Ce laisser-aller général, dans un pays en quête de moder-
nisation urbaine, pose une question cruciale : que valent 
nos politiques de protection de l’enfance si les carrefours 
deviennent des lieux de désespoir marchand ?
 
Il est temps que les autorités locales, les services sociaux, 
les parents et la société civile conjuguent leurs efforts pour 
mettre fin à ce désordre devenu chronique. Bannir la vente 
à la sauvette par des mineurs ne doit plus être un vœu 
pieux, mais une exigence nationale pour la sécurité de tous 
et la dignité de la jeunesse béninoise.

 
Godfroy MISSAHOGBE
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UP LE RENOUVEAU ROUVRE LA MARCHE AU 1ER ARRONDISSEMENT
Animation politique à  Porto-Novo

Dans une ambiance militante et cha-
leureuse, les leaders politiques Rachad 
TOUKOUROU, Moukaram BADAROU 
et Issa FASSASSI alias "Issa Tombo" 
ont galvanisé les troupes de l’Union 
Progressiste le Renouveau dans le 1er 
Arrondissement de Porto-Novo. Une 
tournée politique en trois étapes, me-
née le samedi 19 juillet 2025 dernier, 
qui relance la dynamique du parti 
dans la première commune politique 
du Bénin.
 
L’Union Progressiste le Renouveau 
reprend fièrement le flambeau dans 
le 1er Arrondissement de Porto-Novo. 
Samedi 19 juillet 2025 dernier, le ter-
rain politique local a vibré au rythme 
d’une vaste tournée de remobilisation, 
orchestrée par trois figures embléma-
tiques du parti : Rachad TOUKOUROU, 
1er Adjoint au Maire de la capitale bé-
ninoise, Moukaram BADAROU et Issa 
FASSASSI, plus connu sous le surnom 
de "Issa Tombo".
 
Cette initiative, minutieusement pen-
sée et fortement exécutée, s’inscrit 
dans la dynamique de redynamisa-
tion de la base militante en vue des 
prochaines joutes électorales. La tour-
née s’est déployée en trois étapes 
majeures, chacune marquée par des 
échanges francs, des discours mo-
bilisateurs et une ferveur militante 
palpable.
 
« Le 1er Arrondissement, c’est l’âme 
politique de Porto-Novo. Notre pré-
sence ici aujourd’hui témoigne de 
notre engagement à reconstruire et 
consolider le tissu militant », a décla-
ré Rachad TOUKOUROU, devant une 
foule conquise.

Au cœur des échanges : 
l’unité, l’engagement re-
nouvelé des militants et la 
nécessité de renforcer les 
structures locales du parti 
pour une meilleure effica-
cité sur le terrain. Le mes-
sage est clair : UP le Renou-
veau veut rester la force 
motrice du changement 
et de la stabilité politique à 
Porto-Novo. 

Les trois leaders ont rappe-
lé les grandes réalisations 
du parti aux plans local et 
national, tout en lançant un 
appel vibrant à la jeunesse 
et aux anciens militants 
pour renforcer les rangs.
 
« Nous ne sommes pas en 
campagne, mais en devoir 
de mémoire et de recon-
quête. Porto-Novo doit re-
devenir un bastion fort de 
l’UP le Renouveau », a in-
sisté Issa Tombo, sous les 
acclamations.
 
La tournée du 19 juillet 2025 
s’était achevée sur une note 
d’espoir et de confiance. 
Elle marque une étape cru-
ciale dans la réorganisation 
stratégique de l’Union Pro-
gressiste le Renouveau à 
Porto-Novo. Une chose est 
sûre : la flamme du militan-
tisme s’est rallumée dans 
le 1er Arrondissement… et 
elle compte bien illuminer 
tout le Bénin.

 
Emeric Joël ALLAGBE

LES CURRICULA EN PLEINE MUTATION
Réforme du système éducatif béninois

Du 7 au 11 juillet 2025, l’hôtel Bel Azur de Grand-Popo 
a accueilli une formation de haut niveau à l’intention 
des méthodologues et experts du Ministère de l’En-
seignement Secondaire, Technique et de la Forma-
tion Professionnelle. Organisée par le LAPEDIH, cette 
session visait à renforcer la qualité des curricula dans 
l’enseignement professionnel au Bénin.
 
Le Bénin poursuit résolument sa dynamique de mo-
dernisation du système éducatif. Dans cette logique, 
une formation stratégique s’est tenue du 7 au 11 juillet 
2025 à Grand-Popo, rassemblant cadres, experts et 
chercheurs du Ministère de l’Enseignement Secon-
daire, Technique et de la Formation Professionnelle 
(MESTFP). Objectif : affiner les compétences pédago-
giques des acteurs clés en charge de l’élaboration des 
curricula de formation professionnelle.

C’est le Laboratoire de Pédagogie et de Didactique 
des Humanités (LAPEDIH), basé à l’École Normale 
Supérieure et dirigé par le Professeur Jean-Claude 
HOUNMENOU, qui a animé cette session intensive. 
Une initiative du MESTFP, soucieux d’asseoir une base 
curriculaire solide, adaptée aux exigences du marché 
de l’emploi et alignée sur les standards internationaux.

Pendant cinq jours, les participants pour la plupart 
des méthodologues et concepteurs de contenus pé-
dagogiques ont été formés aux méthodes de concep-
tion de blocs de compétences, d’élaboration des réfé-
rentiels d’évaluation, et d’intégration de mécanismes 
d’assurance-qualité. Un programme dense, alternant 
exposés théoriques et ateliers pratiques.
 
Le Professeur Jean-Claude HOUNMENOU, principal 
animateur, s’est réjoui de l’engagement et de la qua-
lité des échanges : « Les participants repartent avec 
une meilleure compréhension des logiques curricu-
laires. L’interaction a permis une fertilisation croisée 
des expériences. Reste maintenant à traduire ces ac-
quis sur le terrain, afin que notre système éducatif 
gagne en efficacité et en crédibilité. »
 
À travers cette initiative, le MESTFP confirme son am-
bition : faire de la formation professionnelle un véri-
table levier de développement pour le Bénin. Le ren-
forcement des compétences des acteurs de terrain 
est un jalon important pour garantir la qualité et la 
pertinence des formations proposées aux apprenants.

 
Godfroy MISSAHOGBE
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L'HUMANITÉ VIT À CRÉDIT !
Alerte planète

Ce jeudi 24 juillet marque une bascule dra-
matique : l’humanité a consommé l’en-
semble des ressources que la Terre peut 
produire en un an. À compter de cette 
date, nous vivons à crédit écologique, pui-
sant dans le capital naturel sans espoir de 
régénération. Un signal d’alarme inédit, 
plus précoce que jamais.
 
Le « jour du dépassement » est arrivé plus 
tôt que jamais. En ce jeudi 24 juillet 2025, 
l’humanité a épuisé toutes les ressources 
naturelles que la planète peut renouveler 
en un an. Cela signifie que, pour les cinq 
mois restants de l’année, nous vivons en 
puisant dans des réserves écologiques non 
renouvelables : terres arables, forêts, eau, 
poissons, etc.
 
L’organisation Global Footprint Network, 
qui calcule chaque année cette date sym-
bolique, tire la sonnette d’alarme : le dé-
passement survient cette année avec huit 
jours d’avance par rapport à 2024, où il 
avait été fixé au 1er août. Jamais dans l’his-
toire cette échéance n’a été aussi précoce. 
Depuis une quinzaine d’années, elle restait 
pourtant cantonnée à la fin juillet. Cette an-
née marque donc un tournant inquiétant.
 
Le calcul prend en compte des facteurs 
comme les émissions de dioxyde de car-
bone, la consommation de viande, les 
terres agricoles utilisées, la production 
énergétique et la capacité de la Terre à re-
constituer ses ressources. Résultat : nous 
utilisons les ressources naturelles 80 % 
plus vite qu’elles ne se renouvellent. Pour 
maintenir un tel rythme, il nous faudrait 1,8 
planète Terre.
 
L’ONG WWF enfonce le clou : « À partir d’au-
jourd’hui, nous vivons à crédit écologique, 
en entamant le capital naturel nécessaire 
au maintien de la vie. Les ressources que 
nous consommons ne seront plus rempla-
cées. » Le scénario serait encore plus dra-
matique si tout le monde vivait comme les 
pays les plus consommateurs. Il faudrait 
5 planètes si tous les humains vivaient 
comme les Américains, et 3,3 Terres si cha-
cun adoptait le mode de vie des Français.

La date du 24 juillet est une moyenne mondiale, mais 
certains pays ont dépassé leurs limites bien plus tôt. La 
France, par exemple, a atteint son jour de dépassement 
dès le 19 avril cette année, seize jours plus tôt qu’en 2024. 
Le Qatar est le pire élève avec un dépassement dès le 6 
février, suivi des États-Unis (13 mars), des Émirats arabes 
unis (16 mars), ou encore du Luxembourg (17 février).
 
À l’opposé, des pays comme l’Uruguay font figure 
d’exemples : si toute l’humanité vivait comme les Uru-
guayens, la planète n’atteindrait son dépassement que 
le 17 décembre.
 
Face à cet indicateur alarmant, la conclusion est sans 
appel : le modèle actuel de développement est insoute-
nable. Il devient urgent de réduire notre empreinte écolo-
gique, repenser nos modes de production et de consom-
mation, et adopter des politiques plus respectueuses des 
équilibres naturels, si nous voulons garantir un avenir 
viable aux générations futures.

 
Youssouf AVOCEGAMOU
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LE MÉDIATEUR SE RÉVEILLE ASPIRANTS À BOUT !
Réformes institutionnelles au Bénin Enseignement au Bénin

Après des années d’oubli, 
le siège national du Mé-
diateur de la République 
à Porto-Novo fait peau 
neuve. Sous l’impulsion de 
Pascal Essou, l’institution 
amorce une véritable mue, 
tant dans ses infrastruc-
tures que dans son fonc-
tionnement, pour renouer 
avec sa mission fonda-
mentale : rapprocher l’ad-
ministration des citoyens.
 
Un symbole de renouveau. 
Pour la première fois de-
puis sa création en 2006, 
le siège du Médiateur de 
la République, niché au 
cœur de Porto-Novo, entre 
en pleine phase de réno-
vation. L’initiative est por-
tée par l’actuel Médiateur, 
Pascal Essou, nommé par 
décret présidentiel en juil-
let 2022. Elle marque une 
volonté claire de redonner 
vie à une institution long-
temps perçue comme dor-
mante.
 
Cette opération de réhabi-
litation, au-delà du simple 
lifting architectural, s’ins-
crit dans une dynamique 
plus large de relance ins-
titutionnelle. Le bâtiment 
principal, laissé à l’abandon 
durant de longues années, 
retrouve ainsi une nou-
velle jeunesse pour mieux 
accueillir les citoyens en 
quête de solutions face 
aux lenteurs administra-
tives ou aux abus des ser-
vices publics.
 
Un souffle nouveau.
 
Créé par la loi n°2006-36, 
le Médiateur de la Répu-
blique a pour mission de 
faciliter les rapports entre 
l’administration et les ad-
ministrés, d’intervenir 
dans les différends d’ordre 
administratif et de trai-
ter les réclamations liées 
au dysfonctionnement 
des services publics. Mais 
pendant longtemps, cette 
noble mission a été freinée 
par un manque de visibili-
té, de moyens et de dyna-
misme.
 
Aujourd’hui, sous la hou-
lette de Pascal Essou, l’ins-
titution se réinvente. La 
rénovation du siège n’est 
que la première pierre d’un 
édifice plus vaste. L’ouver-
ture progressive de délé-

Face à l'inaction gouvernementale, les As-
pirants au Métier d’Enseignant (AME) tirent 
une nouvelle fois la sonnette d’alarme. Lors 
d’une conférence de presse tenue ce 24 juil-
let 2025 à Cotonou, trois organisations syn-
dicales ont exigé un reversement immédiat 
dans la fonction publique. À l’approche de 
la rentrée scolaire, la tension monte.
 
La colère gronde à nouveau dans le rang 
des Aspirants au Métier d’Enseignant 
(AME). Ce mercredi 24 juillet 2025, la Bourse 
du Travail de Cotonou a servi de cadre à 
une conférence de presse conjointe orga-
nisée par trois plateformes représentatives 
: le Creuset National des AME (CNAME), la 
Plateforme Nationale de Défense et de Soli-
darité des AME du Secondaire (PNDSAS-SN) 
et « Aspirant Négocie Ta Cause » (ANTC). 
Ensemble, elles dénoncent ce qu’elles ap-
pellent « l’inaction prolongée » du gouver-
nement face à leur situation professionnelle 
précaire.
 
« En 2025, il est impensable que des ensei-
gnants soient encore considérés comme de 
simples prestataires sans avenir profession-
nel clair », s’est insurgé Rodoine Montanh, 
porte-parole du CNAME.
 
Depuis plus de six ans, ces enseignants 
contractuels travaillent sans statut stable, 
en dépit de la décision du Conseil des 
ministres du 7 décembre 2022, qui an-
nonçait leur reversement progressif 
en Agents Contractuels de Droit Pu-
blic de l’État (ACDPE). Une annonce res-
tée lettre morte selon les syndicats. 
 
Les représentants des AME accusent les 
autorités de multiplier les « manœuvres 
de diversion et de division », plutôt que de 
mettre en œuvre des solutions concrètes. 
Ils réclament un reversement immédiat 
et sans condition avant la rentrée scolaire 
2025-2026, soulignant que cette mesure est 
indispensable non seulement pour la digni-
té des enseignants, mais aussi pour la quali-
té de l’enseignement au Bénin.

gations régionales à tra-
vers le pays est déjà amor-
cée, pour rapprocher l’ins-
titution des populations, 
notamment dans les 
zones reculées où l’accès 
aux services publics reste 
un défi. 

Des hommes nouveaux 
pour une nouvelle vision. 
En parallèle des chantiers 
physiques, un renouvel-
lement stratégique des 
ressources humaines est 
en cours. De nouveaux 
cadres ont été nommés 
à des postes clés, avec 
pour ambition de redon-
ner efficacité, rigueur et 
proximité à l’institution. 
Ces nouvelles figures in-
carnent un espoir partagé 
par de nombreux citoyens 
: celui d’un Médiateur plus 
à l’écoute, plus réactif et 
plus proche des réalités 
quotidiennes.
 
Un enjeu démocratique. 
Dans un contexte national 
traversé par des tensions 
sociales et politiques, le 
Médiateur est plus que 
jamais attendu comme 
un acteur-clé de la paix et 
du dialogue. Les Béninois 
espèrent voir l’institution 
pleinement jouer son rôle 
de passerelle entre l’État 
et le peuple, notamment 
en matière de médiation 
politique, de prévention 
des conflits et de conso-
lidation de la démocratie.
 
Un cap à tenir.
 
Pour que cette relance 
tienne ses promesses, les 
attentes sont fortes : les 
citoyens réclament des 
moyens humains et fi-
nanciers suffisants, une 
volonté politique affirmée 
et l’appui des partenaires 
techniques et de la socié-
té civile. L’avenir de l’Ins-
titution du Médiateur de 
la République dépendra 
de la capacité collective 
à faire de cette mue une 
opportunité durable de 
justice sociale et de gou-
vernance apaisée.

 
Michel SONON

Des enseignants au bord du découragement
 
Le malaise est profond. Nombreux sont les aspirants qui 
approchent de l’âge de la retraite sans jamais avoir accé-
dé à un statut sécurisé. À cela s’ajoutent des conditions 
de travail jugées intenables : salaires insuffisants, classes 
surchargées, manque de reconnaissance, et absence de 
perspectives claires.
 
Ces réalités alimentent régulièrement grèves et mouve-
ments de protestation dans le secteur éducatif. Le métier 
d’enseignant, pourtant fondamental, semble de moins 
en moins attractif au Bénin, notamment à cause de cette 
précarité persistante.
 
Des engagements non concrétisés
 
Pourtant, le gouvernement béninois ne reste pas totale-
ment inactif. Des initiatives comme le Programme Spé-
cial de Pré-Insertion dans l’Enseignement (PSPIE) ont été 
lancées pour pallier la pénurie d’enseignants. Mais selon 
les plateformes syndicales, cela ne suffit pas. Elles exigent 
des actions concrètes, à commencer par la publication 
d’un décret d’application clair pour encadrer le reverse-
ment.
 
En effet, les principaux blocages résident dans les moda-
lités d’évaluation-diagnostic, les critères d’éligibilité à la 
fonction publique, ainsi que dans les aspects financiers 
liés aux salaires et charges sociales que l’État devra dé-
sormais supporter. À ce jour, aucun texte officiel ne vient 
encadrer le processus, alimentant frustrations et incerti-
tudes.

Une rentrée sous tension ?
 
En l’absence d’un signal fort du gouvernement, les lea-
ders des trois organisations n’excluent pas de durcir le ton 
dans les prochains jours. À quelques semaines de la ren-
trée scolaire, le climat dans le secteur éducatif devient de 
plus en plus électrique.
 
Le compte à rebours est lancé. Le sort de milliers d’en-
seignants contractuels pourrait bien impacter l’ensemble 
du système éducatif béninois si des solutions pérennes 
ne sont pas trouvées à temps.

 
Youssouf AVOCEGAMOU

RADIO TOKPA SANCTIONNÉE
Audiovisuel et santé publique au Bénin

Pour avoir diffusé des contenus médicaux 
jugés non conformes, la Radio Tokpa vient 
d’écoper d’une mise en demeure de la part 
de la Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la 
Communication (HAAC). L'institution tire la 
sonnette d’alarme face à la prolifération d’in-
formations de santé non validées scientifi-
quement.
 
La Haute Autorité de l’Audiovisuel et de la 
Communication (HAAC) tape du poing sur 
la table. Dans une décision officielle rendue 
publique le 22 juillet 2025 (n°25-048), l’organe 
de régulation a adressé une mise en demeure 
à la célèbre Radio Tokpa pour diffusion illi-
cite de contenus médicaux, en violation des 
règles en vigueur.
 
Il est reproché à la station privée de promou-
voir à l’antenne des produits pharmaceu-
tiques, des traitements non conventionnels 
et des pratiques issues de la médecine tra-
ditionnelle sans autorisation préalable. Sont 
notamment visées les émissions publicitaires 
vantant des remèdes traditionnels, des ri-
tuels de guérison ou des procédés à carac-
tère spirituel.
 
Dans le même élan, la HAAC interdit for-
mellement à trois figures emblématiques 
du secteur de la médecine traditionnelle 
de s’exprimer sur les ondes de Radio Tokpa 
: Dah Kpodégbé, Sèna Dédomè alias "Dah 
Adankanlin" et Dah Avivomansi Dègbo. Leur 
suspension est motivée par la volonté de lut-
ter contre la désinformation médicale et de 
prévenir des traitements à risques pour les 
populations.

Cette décision s’inscrit dans une politique de 
contrôle renforcé des médias audiovisuels 
sur les questions de santé. Depuis plusieurs 
mois, la HAAC interdit toute forme de publi-
cité pharmaceutique, qu’elle soit liée à la mé-
decine moderne ou à la pharmacopée tradi-
tionnelle, sur toutes les chaînes de radio et de 
télévision.
 
L’institution appelle à une rigueur accrue dans 
la diffusion de programmes médicaux, exi-
geant désormais le respect strict des normes 
d’éthique, de prudence et de validation scien-
tifique. Il s’agit, selon elle, de protéger les ci-
toyens contre les dérives dangereuses et les 
illusions thérapeutiques non fondées.
 
La santé publique n’étant pas un terrain d’ex-
périmentation médiatique, la HAAC entend 
faire respecter avec fermeté les règles éta-
blies.

 
Youssouf AVOCEGAMOU
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JUGES SOUS PRESSION CINQUANTENAIRE EN DANGER
Justice & Société Infrastructures et sécurité urbaine à Porto-Novo

Le 25 juillet 2025 marque 
la première célébration 
de la Journée internatio-
nale pour le bien-être des 
juges. Instituée par l’ONU, 
cette journée vise à atti-
rer l’attention sur la santé 
mentale et les conditions 
de travail du personnel ju-
diciaire à travers le monde. 
Le Bénin s’inscrit dans 
cette dynamique avec des 
activités de sensibilisation 
prévues à l’échelle natio-
nale.
 
Depuis l’adoption, le 25 juil-
let 2024, de la Déclaration 
de Nauru, les Nations Unies 
ont officiellement inscrit le 
25 juillet au calendrier des 
journées internationales. Il 
s’agit désormais de la Jour-
née internationale pour le 
bien-être des juges, dont 
l’objectif est clair : placer la 
santé mentale et le bien-
être des acteurs judiciaires 
au cœur des priorités.
 
Pour cette première édi-
tion, le thème retenu est 
évocateur : « Aborder la 
santé mentale et le bien-
être des juges et des em-
ployés des tribunaux ». Loin 
d’être symbolique, cette 
journée se veut un cataly-
seur d’initiatives concrètes 
en faveur d’un environne-
ment professionnel plus 
sain dans les tribunaux, là 
où les enjeux de stress, de 
surcharge et de pression 
sont omniprésents.
 
Un rôle crucial, mais sou-
vent méconnu
 
Les juges, garants de 
l’État de droit, exercent 
une fonction exigeante et 
parfois éprouvante. Leurs 
décisions ont un impact 
direct sur les libertés, les 
droits et la vie des citoyens. 
Pourtant, leur propre bien-
être est rarement mis en 
lumière. Or, un juge épui-
sé ou psychologiquement 
fragilisé est un maillon af-
faibli du système judiciaire.

Un appel mondial à l’action
 
À travers cette journée, 
l’ONU encourage les États, 
les institutions judiciaires 
et la société civile à ini-
tier des programmes de 
prévention, des espaces 
d’écoute, des formations

Symbole national et carrefour 
emblématique de Porto-Novo, le 
Carrefour du Cinquantenaire est 
aujourd’hui synonyme de chaos 
et d’insécurité. Accidents à répé-
tition, équipements dégradés, in-
civisme… L’endroit est devenu une 
véritable menace pour les usa-
gers. Habitants et commerçants 
lancent un cri d’alarme.
 
Longtemps considéré comme un 
repère historique et un symbole 
de fierté nationale, le Carrefour 
du Cinquantenaire, en plein cœur 
de Porto-Novo, vit aujourd’hui une 
véritable déchéance. Ce carrefour 
majeur s’est transformé en un 
point noir de l’insécurité routière, 
au grand désarroi des usagers.
 
Depuis plusieurs mois, les acci-
dents s’y multiplient. Les causes 
sont nombreuses : excès de vi-
tesse, non-respect des feux trico-
lores, indiscipline généralisée des 
conducteurs, mais aussi une confi-
guration routière peu adaptée. Le 
vaste espace, sans îlot central ni 
balises de guidage, rend la circula-
tion difficile à maîtriser, augmen-
tant ainsi les risques de collisions.

À cela s’ajoute la dégradation 
continue des infrastructures. La 
barrière installée après les feux du 
Carrefour Les Palmiers, en direc-
tion du Cinquantenaire, a été en-
dommagée pour la deuxième fois, 
illustrant l’absence de suivi et de 
maintenance.

sur la gestion du stress, 
ou encore des actions 
pour améliorer les condi-
tions de travail dans les 
juridictions. 

La célébration du 25 juil-
let entend également 
promouvoir les six valeurs 
fondamentales du juge, 
telles que définies dans 
les Principes de Banga-
lore sur la déontologie 
judiciaire : indépendance, 
impartialité, intégrité, 
convenances, égalité, 
compétence et diligence.
 
Le Bénin répond présent
 
Au Bénin, plusieurs évé-
nements sont annoncés 
: conférences, ateliers, 
journées portes ouvertes 
dans les tribunaux, cam-
pagnes de sensibilisation, 
et initiatives portées par 
les ONG ou les ordres pro-
fessionnels. L’objectif est 
double : valoriser le rôle 
des juges et sensibiliser 
l’opinion sur les défis hu-
mains qu’ils rencontrent 
au quotidien.
 
Ces actions visent à ren-
forcer la confiance du pu-
blic dans le système judi-
ciaire, en rappelant que 
derrière chaque robe noire 
se cache une femme ou 
un homme soumis à des 
pressions considérables, 
mais engagé à rendre la 
justice de façon impar-
tiale.
 
Protéger les juges, c’est 
protéger la justice
 
La Déclaration de Nauru 
l’a affirmé : la protection 
du bien-être des juges 
est une garantie essen-
tielle de l’efficacité et de 
l’intégrité des systèmes 
judiciaires. En faire une 
cause internationale, c’est 
reconnaître l’importance 
stratégique de la justice 
dans la stabilité des socié-
tés.
 
Par cette journée, le 
monde s’accorde pour 
dire que le bien-être des 
juges est aussi une affaire 
de justice.

Youssouf AVOCEGAMOU

La situation est d’autant plus alarmante que le carrefour 
jouxte le marché de Ouando, l’un des plus animés de la 
capitale. Chaque jour, des centaines de commerçants, 
de piétons, de motocyclistes et d’enfants en période de 
vacances se croisent dans une désorganisation totale. 
« Ce carrefour est devenu un piège à ciel ouvert. Nous 
avons peur pour nos enfants », s’inquiète une vendeuse 
du secteur.
 
Face à l’urgence, les appels à l’action se multiplient. Les 
riverains exigent une réhabilitation des équipements de 
signalisation, l’implantation de ralentisseurs, une meil-
leure structuration du carrefour, et surtout une présence 
policière permanente pour assurer la régulation du tra-
fic.
 
Les regards se tournent vers les autorités à tous les ni-
veaux : mairie, forces de sécurité, Agence nationale de la 
sécurité routière, ministères concernés… Tous sont inter-
pellés pour éviter qu’un symbole national ne continue de 
se muer en zone rouge.
 
Préserver le Carrefour du Cinquantenaire, c’est protéger 
des vies humaines, sécuriser les investissements publics, 
et restaurer la dignité d’un lieu chargé d’histoire dans la 
capitale béninoise.

 
SONON Michel

SUBALTERNES SOUS TENSION
Vie au travail et harmonie familiale

Dans une société en mutation, les rapports 
entre employés domestiques et employeurs 
peuvent parfois faire vaciller la stabilité des 
foyers. Entre conflits de pouvoir, manque de 
communication et fragilité des liens fami-
liaux, la prévention devient une nécessité. 
Comment éviter que la sphère profession-
nelle ne perturbe la sphère privée ?
 
Les mutations sociales et économiques que 
connaît notre époque rendent plus com-
plexes les relations humaines, en particulier 
celles qui lient les employeurs à leurs em-
ployés subalternes. Dans plusieurs foyers, 
des tensions latentes surgissent à cause de 
comportements inappropriés, malentendus 
ou abus de confiance de la part de certains 
employés. Chauffeurs, gardiens, cuisiniers, 
nounous… ces figures essentielles de l’orga-
nisation familiale et professionnelle peuvent, 
dans certains cas, devenir des éléments dés-
tabilisateurs.
 
S’il est important de souligner que la majo-
rité des employés sont honnêtes, loyaux et 
dévoués à leur mission, il n’en demeure pas 
moins que des cas isolés mais réels existent. 
Certains abusent de la proximité qu’ils ont 
avec les familles pour semer la discorde, bri-
ser la confiance ou manipuler des situations 
personnelles.
 
La racine de ces tensions réside souvent dans 
un déséquilibre des rapports de pouvoir, une 
mauvaise communication ou une frontière 
floue entre vie professionnelle et vie privée.

Lorsque les rôles et responsabilités ne sont 
pas clairement définis, les risques de confu-
sion et d’intrusion augmentent. De même, 
l’absence de valeurs partagées autour de la 
loyauté, du respect et de la discrétion peut 
aggraver les incompréhensions. 

Pour prévenir les crises et préserver l’harmo-
nie aussi bien dans les foyers que sur les lieux 
de travail, des mesures concrètes s’imposent. 
Il s’agit notamment :
 
de renforcer la communication entre les 
membres de la famille et le personnel ;
 
de poser des règles claires, saines et équi-
tables dès l’embauche ;
 
de sensibiliser chaque acteur à la valeur de la 
confiance et au respect des frontières ;
 
et surtout, de cultiver un climat de respect 
mutuel, où chacun connaît sa place et as-
sume ses responsabilités.
 
Construire un environnement serein repose 
sur la responsabilité collective. Les compor-
tements individuels, qu’ils soient positifs ou 
nuisibles, ont un impact réel sur la dyna-
mique des familles et des communautés. 
En promouvant l’éthique, la transparence 
et le dialogue, il est possible de transformer 
les foyers et lieux de travail en espaces de 
confiance et de stabilité.

 
Godfroy MISSAHOGBE
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NOUVELLE LOI, NOUVELLE ÈRE
Réforme du cadre juridique des associations

La loi n°2025-19, promulguée 
marque une rupture majeure dans 
la gouvernance associative au Bé-
nin. Ce texte ambitieux encadre 
mieux la création, le fonctionne-
ment et la dissolution des associa-
tions. Transparence, redevabilité, 
et professionnalisation sont désor-
mais les maîtres-mots.
 
Au Bénin, les associations jouent un 
rôle clé dans la vie démocratique, 
sociale et économique. Mais leur 
encadrement juridique, jusque-là 
jugé obsolète et lacunaire, vient 
de connaître une profonde re-
fonte. Avec la promulgation de la 
loi n°2025-19 du 16 juillet 2025, le 
gouvernement béninois établit un 
nouveau cadre clair, moderne et 
rigoureux pour l’action associative.
 
Un acte de naissance plus exigeant
 
Désormais, la création d’une asso-
ciation ne pourra plus se faire à la 
légère. L’enregistrement devient 
obligatoire et assorti de conditions 
précises, notamment la déclaration 
d’un siège effectif, la désignation 
de dirigeants clairement identifiés 
et la production régulière de rap-
ports d’activités et financiers. Le 
tout sous peine de suspension ou 
de dissolution administrative.
 
Des obligations renforcées
 
La nouvelle loi met un accent fort 
sur la transparence et la bonne 
gouvernance. Toute association 
devra tenir une comptabilité régu-
lière, rendre compte de ses activités 
et garantir une gestion conforme à 
ses statuts. Les dons, subventions 
et partenariats sont encadrés pour 
éviter les dérives, et les sanctions 
prévues en cas de manquements 
sont dissuasives.
 
Un État plus regardant
 
L’administration dispose désormais 
de moyens de contrôle plus éten-
dus. Elle peut exiger des comptes, 
effectuer des inspections et sus-
pendre une association en cas de 
trouble à l’ordre public, de non-res-
pect de la loi ou de détournement 
d’objectifs. L’État veut ainsi s’assu-
rer que les associations ne servent 
plus de paravent à des activités 
politiques, économiques ou reli-
gieuses illégales.
 
Une chance pour la professionnali-
sation
 
Malgré la rigueur de certaines dis-
positions, cette loi ouvre aussi la 
voie à une plus grande reconnais-
sance du secteur associatif. Les 
associations réellement engagées 
dans le développement, la solidari-
té ou la culture peuvent désormais 
se structurer, être éligibles à des 
appuis publics et jouer pleinement 
leur rôle de partenaires de l’État.
 
Un débat encore vif
 
Certains acteurs du monde associa-
tif déplorent toutefois une loi trop 
contraignante, voire liberticide. 
Ils redoutent un recul des libertés 
d’expression et d’organisation. Le 
gouvernement, lui, se veut rassu-
rant : l’objectif n’est pas de res-
treindre, mais de responsabiliser.
 
La loi n°2025-19 signe la fin d’une 
époque marquée par une floraison 
d’associations à l’existence floue. 
Place désormais à une ère de ri-
gueur, de transparence et de pro-
fessionnalisme. Reste à savoir si 
tous les acteurs réussiront à s’adap-
ter à cette nouvelle donne.

 
Emeric Joël ALLAGBE
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